
              BULLETIN D'ADHÉSION 
Informations préalables    
L’association MILLE ET UNE MAINS favorise la prise en charge administrative ou pratique de 
personnes physiques ou morales ayant été préalablement informées des services et prestations 
réalisées par l'association. A ce titre, l'adhérent(e) reconnaît avoir été expressément avisé(e) du 
détail des actions entreprises et limites opposées aux interventions de l'association, lors d'un 
entretien téléphonique ou d'une rencontre. Ainsi, sans que la présente liste ne soit exhaustive : 
- l'adhérent(e) détermine librement pour quel type de prestation est souhaitée l'intervention de 
MILLE ET UNE MAINS parmi l'éventail de services proposés par l'association. 
- l'adhérent(e) accepte pour toute demande, de bien vouloir transmettre les informations 
préalables indispensables à sa réalisation, et plus généralement tout élément facilitant la 
réalisation de la prestation souhaitée.  
- MILLE ET UNE MAINS s'engage à ce qu'aucune information, relative à l'adhérent(e) ou à 
l'intervention souhaitée, ne soit exposée ou divulguée à des tiers, et plus généralement à toute 
personne n'ayant aucun lien direct ou indirect à l'adhérent(e) ou à l'association.
- l'adhérent(e) sait que l'intervention de MILLE ET UNE MAINS n'est pas garante des résultats 
découlant des prestations réalisées, notamment pour toute demande rédactionnelle. 
- l'adhérent(e) sait quelles limites MILLE ET UNE MAINS peut opposer à une demande, dès 
lors qu'elle présente un niveau de complexité nécessitant obligatoirement l'intervention de 
professions réglementées ou artisanales, auxquelles MILLE ET UNE MAINS n'a nulle volonté 
de substitution.
- l'adhérent(e) certifie que sa demande n'a pas vocation à substituer une activité salariée 
interne à l'entreprise, par les prestations externalisées conduites par l'association, MILLE ET 
UNE MAINS n'agissant pas en remplacement d'un poste déjà existant.

L'adhérent accepte donc sans réserves les indications formulées et les modalités 
figurant ci-dessous. 

1 -  Coordonnées adhérent
Raison sociale (si professionnel): ........................................................................................................................... 

Nom :.............................................................. Prénom(s):.........................................................................................

Adresse: ........................................................................................................ ..............................................................

Code postal : ............ Commune : ............................................................................................................................

N° de téléphone : ...................... Email :....................................................@.............................................................

2 – Adhésion – Durée 12 mois

association : 15 € HT  r  membre actif : 20 € HT  r   particulier : 25 € HT  r  professionnel : 25 € HT r 

Modalités de paiement (Adhésion et prestations) :
Espèces  r    Chèque* r     Virement** r     Carte bancaire*** r

*Règlement par chèque à l’ordre de MILLE ET UNE MAINS
** RIB/IBAN de l'association alors transmis
*** uniquement sur internet www.milleetunemains.fr rubrique Adhérer.

L'ensemble de nos facturations (cotisation et prestations) sont sans TVA, en vertu de l'article 291 du 
CGI. MILLE ET UNE MAINS vous remercie de votre confiance et s'engage à fournir des prestations de 
qualité, dans un délai rapide, destinées à faciliter votre quotidien. 
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